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Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur le bill suivant:
Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service pu

blic de Tannée financière expirant le 31 mars 1965.
Je prie humblement Votre Honneur de bien vouloir sanctionner ce bill.»
Le Greffier adjoint ayant donné lecture du bill,
Le Greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ce bill a reçu 

la sanction royale:
«Au nom de Sa Majesté, l’honorable Député de Son Excellence le Gou

verneur général remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanc
tionne ce bill.»

Les Communes se retirent.

Après quoi, il plaît à l’honorable Député de Son Excellence le Gouverneur 
général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Avec permission,
Le Sénat se reporte aux Avis de motions.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Vaillancourt propose, appuyé par l’honorable séna

teur Taylor (Norfolk),
Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeure ajourné jusqu’à 

mardi prochain, le 11 août 1964, à huit heures du soir.
Étant posée la question sur la motion, elle est—
Résolue par l’affirmative.

L’honorable sénateur Vaillancourt propose, appuyé par l’honorable séna
teur Lambert,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.
Étant posée la question sur la motion, elle est—
Résolue par l’affirmative.


